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SYNTHESE : 

Le Conseil a été saisi le 12 février dernier par le ministre Gilles de Robien de la question de l’opportunité d’une limitation de la puissance autorisée en fonction de l’ancienneté du permis de conduire : 

Même si les données dont nous disposons ont certaines limites, les spécialistes s’accordent pour reconnaître pour les jeunes conduisant des véhicules sur-puissants, un sur-risque important qui découle de la combinaison de deux sur-risques : âge et puissance du véhicule. 

Pour autant, ces données ne permettent pas de recommander l’interdiction des véhicules sur-puissants aux conducteurs novices. 

Si on considère en effet le sur-risque dans l’absolu, il faudrait limiter la mesure aux seuls jeunes hommes et écarter les jeunes filles et dans une moindre mesure les hommes novices d’âge plus mûr, ce qui serait difficilement acceptable d’autant que l’opinion des Français est plutôt en faveur d’une limitation globale de la puissance pour tous les véhicules.

Si on considère le risque « attribuable », c’est à dire le nombre de vies qu’une telle mesure permettrait de sauver, on constate que le sur-risque lié à la puissance ne semble pas plus élevé pour les moins de 25 ans et que l’enjeu sur cette seule tranche de la population est assez faible, ce qui conduit là aussi à écarter une mesure limitée aux seuls jeunes et à préconiser plutôt une limitation pour tous les véhicules de la puissance ou mieux de la vitesse par construction.

De plus, on peut s’attendre des retombées positives du développement du contrôle sanction automatisé et de l’application du permis probatoire. 

Enfin cette mesure se heurte à des problèmes pratiques. Il faudrait publier une liste des véhicules concernés puisque cette information ne pourra être inscrite sur la carte grise. La conduite du véhicule familial pourra être interdite alors que les jeunes ne sont propriétaires de leur véhicule que dans deux cas sur trois.

Dans ces conditions, le Conseil national de la sécurité routière : 

Rappelle que la vitesse est un des premiers facteurs de l’insécurité routière et qu’un des moyens de lutter contre l’insécurité routière est de lutter contre le développement des véhicules inutilement rapides et puissants,

Déconseille dans l’immédiat une mesure qui ne serait pas justifiée si elle était limitée aux jeunes et se heurterait à un certain nombre de difficultés pratiques mais recommande de suivre régulièrement l’implication des jeunes conducteurs de véhicules sur-puissants, dans les accidents, grâce aux nouvelles possibilités du fichier accident.

Demande au gouvernement de poursuivre les efforts entrepris en vue de faire avancer au niveau européen le projet de limitation de la vitesse par construction,

Encourage les pouvoirs publics à appliquer avec détermination la politique définie en matière de contrôle des vitesses ainsi que les actions engagées vis à vis des jeunes notamment avec le permis probatoire,

Recommande de sensibiliser sur leur responsabilité morale les adultes (parents, concessionnaires etc.) qui peuvent être amenés à confier à des jeunes conducteurs des véhicules sur-puissants,

Recommande de rendre public la classification des véhicules par les assurances et de  promouvoir les véhicules classés comme les plus sûrs pour combattre ainsi les préjugés qui font des véhicules les plus puissants, les véhicules les plus sûrs. 









Suite aux différents accidents tragiques fortement médiatisés et en particulier au drame de Saint Avold au cours duquel une jeune mère et un petit garçon de quatre ans ont été tués, le ministre Gilles de Robien a saisi le CNSR sur la question de l’adéquation entre l’expérience acquise et la puissance du véhicule automobile en demandant plus particulièrement d’étudier « l’opportunité d’une limitation de la puissance autorisée en fonction de l’ancienneté du permis de conduire ».

Il s’agissait donc d’examiner la mesure sous le seul angle d’une limitation de l’autorisation de conduire.

Cette question est difficilement détachable de la question de la limitation de la puissance du véhicule lui même qui se heurte à de grosses difficultés réglementaires puisqu’un accord au minimum européen doit être trouvé. 



Un sur-risque qui est la combinaison de deux sur-risques âge et puissance du véhicule.

Le Comité des experts s’est penché sur cette question de l’adéquation entre l’expérience acquise et la puissance du véhicule sur la base d’une note rédigée par H. Fontaine, directrice des programmes à l’INRETS�. 

Les études de l’INRETS réalisées à l’aide de données datant de 1991, 1993 et 1994 concordent pour montrer un sur-risque d’implication dans les accidents par kilomètre parcouru chez les jeunes conducteurs au volant de véhicule dont le ratio puissance/poids est élevé. Le choix d’un véhicule sportif va souvent de pair avec une prise de risque élevée, mais les conséquences sont plus graves chez les jeunes conducteurs. 

Cependant, d’autres critères interviennent très probablement : type d’accident, localisation, nuit, sexe du conducteur, ancienneté du véhicule, nombre de passagers à bord, etc. Les prendre en compte pose le problème des tailles d’échantillon et de la qualité des données. Si certaines informations sont connues dans les fichiers d’accidents, il est très difficile de bien connaître l’exposition au risque. En outre, les données utilisées datent de plus de 10 ans et la répartition des caractéristiques des véhicules du parc s’est modifiée depuis, notamment l’augmentation du poids, de la part du diesel, des monospaces et des 4x4. Une meilleure connaissance de l’identifiant des véhicules à travers les BAAC permettra de réactualiser ces analyses.

Les données des assurances, qui sont plus récentes quant à elles, font apparaître un sur-risque des véhicules performants quel que soit l’âge du conducteur. Il est même supérieur pour les plus de 25 ans (ce qui n’apparaît pas dans les analyses INRETS prenant en compte les kilométrages comme mesure de l’exposition au risque, sans doute à cause du biais des forts kilométrages). Toutefois elles correspondent aux accidents pour lesquels il y a eu un débours de la part des assurances et donc elles n’incluent pas les accidents à véhicule seul. Les inclure amplifierait probablement le sur-risque des véhicules performants qui sont plus impliqués dans ce type d’accident.

En conséquence : 

soit l’on considère le sur-risque dans l’absolu, il faudrait limiter la mesure aux seuls jeunes hommes et écarter les jeunes filles et dans une moindre mesure les hommes novices d’âge plus mûr, alors que la réglementation ne reconnaît pour le moment que le caractère probatoire du permis. 

soit l’on considère le risque « attribuable », c’est à dire le nombre d’accidents donc de vies qu’une telle mesure permettrait de sauver, on constate que le sur-risque lié à la puissance ne semble pas plus élevé pour les moins de 25 ans et que l’enjeu sur cette seule tranche de la population est assez faible. Les jeunes conducteurs au volant de véhicules de puissance à la tonne supérieure à 75 kW/t représentent, au début des années 1990, moins de 4% des accidents. Les effectifs des jeunes avec des véhicules performants dans les données des assurances sont également très faibles. L’impact quantitatif du risque relatif des jeunes au volant de véhicules performants, c’est à dire le risque attribuable, est donc peu important, ce qui conduit là aussi à écarter une mesure limitée aux seuls jeunes. 

Il serait donc logique d’appliquer une limitation de la conduite de véhicules puissants pour tous les conducteurs d’autant plus que l’opinion des français� est plutôt en faveur d’une limitation globale de la puissance pour tous les véhicules.



Une mesure rarement mise en oeuvre

A notre connaissance, il n’existe pas de restriction à la conduite de véhicule léger surpuissant en fonction de l’âge ou de l’expérience. 

Par contre, il existe en France et dans d’autres pays européens des restrictions à la conduite de motocyclettes surpuissantes. Entre 18 et 21 ans, avec le permis A, il n’est possible de conduire que des MTT1 (puissance inférieure ou égale à 25 kW et rapport poids/puissance inférieur ou égal à 0,16 kW/kg) ; à partir de 21 ans, ou de deux ans de permis (soit 20 ans minimum), l’accès aux véhicules plus puissants est autorisé (MTT2 : toujours limités à 100CV DIN ou 73,6 kW contrairement à d’autres pays de l’UE).



Une mesure difficile à mettre en place

La mesure envisagée pose un certain nombre de difficultés d’ordre économiques, sociologiques, pratiques et législatifs :

Tout d’abord, le type de véhicule sur lequel pourrait porter l’interdiction, devrait être défini sans ambiguïté à la fois pour les usagers et les forces de l’ordre. Pour ce faire, il serait opportun que cette information soit directement accessible à partir de la carte grise. Or, à l’heure actuelle, il n’est inscrit sur la carte grise que le poids et la puissance fiscale. La carte grise européenne dont la mise en place ne débutera qu’à partir de juin 2004, prévoit la mention du poids et de la puissance du véhicule. En tout état de cause, le critère pertinent le plus simple n’est ni le poids ni la puissance mais le rapport des deux sachant que les assurances, elles, utilisent une formule plus complexe faisant intervenir, la puissance et la vitesse maximale. En conséquence, il n’est pas envisageable d’instaurer immédiatement une mesure reposant sur un critère simple et facilement contrôlable à partir de la carte grise et on est conduit à imaginer une organisation un peu plus complexe consistant à partir d’une formule technique, d’établir une liste de modèles de véhicules surpuissants qui serait régulièrement mise à jour.

Se pose ensuite le problème du véhicule familial : une telle mesure pourrait, en fonction des critères retenus, interdire aux jeunes la conduite du véhicule familial. Il faut noter, toutefois, que le problème du véhicule familial est limité puisque dans les accidents 2 conducteurs jeunes sur 3 sont propriétaires de leur véhicule ce qui est légèrement moins que pour le reste de la population (75 %) mais reste néanmoins très important.

De plus, on peut s’interroger sur l’opportunité de combattre ce risque par une nouvelle législation : trop d’interdits conduit à la déresponsabilisation et pousse à la transgression de la règle, phénomène récurrent chez les moins de 25 ans. L’interdiction des voitures les plus puissantes pour les jeunes exclusivement pourrait, par ailleurs, être interprétée comme une valorisation de la puissance pour les conducteurs plus âgés et/ou plus expérimentés : on ne peut qu’être frappé par le fait que c’est justement dans la catégorie de véhicule, la moto, qui connaît une limitation de l’accès à la puissance en fonction de l’âge que la puissance est le plus valorisée. A l’inverse, certains voient en une telle mesure un premier pas vers l’interdiction des véhicules inutilement puissants. Cette question mériterait donc d’être approfondie par des études spécifiques notamment auprès des motards.



Vers une politique de sensibilisation ?

Au vu des conséquences et interrogations que ce type de mesures soulève, il n’est pas possible à ce stade de préconiser une telle mesure. 

Des campagnes de communication et des actions en faveur de la sensibilisation, de l’information et de la formation pourraient être plus offensives pour démontrer l’inutilité d’une voiture surpuissante. Il conviendrait, en particulier, de sensibiliser sur leur responsabilité morale les adultes (parents, concessionnaires etc.) qui peuvent être amenés à confier à des jeunes conducteurs des véhicules surpuissants. 

Par ailleurs, les assurances ont établi une classification des véhicules en fonction des sinistres qu’elles constatent et en fonction des caractéristiques notamment de poids et de puissance de ces véhicules. Il conviendrait de rendre public cette classification et de  promouvoir les véhicules ayant la classification la plus basse qui sont les véhicules les plus sûrs. Ceci serait un moyen de combattre les préjugés qui font des véhicules les plus puissants les véhicules les plus sûrs.

Depuis janvier 2004, le fichier des accidents corporels a été complété avec la variable « code CNIT » qui donne la puissance du véhicule et fin 2004, l’étude de la loi Gayssot devrait être terminée ; cela permettra d’avoir une approche plus précise et plus récente du phénomène. Des études complémentaires à partir de ces données enrichiront ce débat et permettront de définir précisément la cible à priori (poids, puissance, âge, sexe, expérience de la conduite, etc.) et de suivre l’implication des jeunes conducteurs de véhicules surpuissants.





� Cf. la note du Comité des experts intitulée « Synthèse de quelques travaux sur le risque d'implication dans les accidents corporels selon l’âge du conducteur et les caractéristiques du véhicule » d’avril 2004.

� Cf. le sondage IFOP de mars 2004.
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